
 
 
 
 
 
N° ADHERENT :  
Nom commercial :  
Structure juridique (SARL, association fiscalisée, nom propre…) :  
Nom de la structure juridique (si différente du nom commercial) :  
Responsable de la structure :  
Qualité (gérant, président) :  
Adresse :  
Code postal :    Ville :  
Siret :      Code NAF/ APE :    
Téléphone structure :       Mobile :  
Mail :  
Rivière(s) fréquentée(s) :  
Cabinet d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle :  
Cabinet d’assurance véhicules :  
 
 
Prestations : Location sans encadrement : oui q  non q   - Encadrement :   oui q  non q 
Autres prestations (précisez) : 
Période d’ouverture 2024 : du     au  
Parc bateaux :  
Nombre de canoës (C2 + K2 + C3 ...) :     Nombre de kayaks (K1) :  
Nombre de pratiquants 2023 : 
Parc véhicules :  
VL :     TCP :      Camion porteur :  
Remorques :  
≤10 bateaux :    ≤20 bateaux :    +de20 bateaux :  
 
 
Emplois : Nombre de CDD :     Nombre de CDI :  
Equivalent temps plein (ETP) :  
Exemples :  1 salarié à temps plein présent toute l'année correspond à 1 ETP  
  1 salarié à temps partiel (80%) présent toute l'année correspond à 0,8 ETP 
  1 salarié à temps plein présent en juillet et août (2/12ème) correspond à 0,17 ETP 
N’hésitez pas à vous rapprocher de votre comptable, il (elle) pourra vous renseigner 
 
 
Chiffre d’affaires 2023 : 
CA HT annuel total :     dont CA HT Canoë kayak :  
  

ADHÉSION 2024 



 
 
 
Syndicat : 
Adhérez-vous à un syndicat local de rivière ? oui q non q 
Si oui, lequel :  
 
 
 
Cotisation : 
Compte tenu de la disparité de notre profession, la cotisation varie selon le nombre de bateaux de 
votre  parc. 
 

Vous disposez de : 
          
Ø1 à 30 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de :  125,00 € 
Ø31 à 80 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de :  250,00 € 
Ø81 à 150 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de :  350,00 € 
Ø151 à 300 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de : 450,00 € 
Ø301 à 450 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de : 600,00 € 
Ø+ de 451 bateaux (canoës + kayaks), votre cotisation est de :  750,00 € 
 
Montant de ma cotisation :  ,00 €-  Réglée par virement q    par CB  q     chèque q   
 
Informations bancaires pour paiement par virement : 
IBAN : FR76 1120 6000 8600 2731 6020 514 
BIC : AGRIFRPP812 
Pour le virement par carte bancaire : 
https://www.helloasso.com/associations/fnplck/boutiques/adhesion-fnplck 
 

 
Une facture vous sera remise en retour. 

 
 
« Je m’engage à respecter l’ensemble des obligations, attachées à la qualité de membre de la 
FNPLCK » 
 
 
A :     Le :  

Toute fausse déclaration entraînera la radiation 
immédiate. 

Le montant de la cotisation restera acquis à la FNPLCK 
 
 
 
 

A retourner AVANT LE 29 février 2024 accompagné de votre règlement à : 
 

FNPLCK – 6, rue Jean Ribot – 34150 ANIANE 
ou par email à : 

secretariatfnplck@outlook.fr 

 
 
 
 

Tampon + signature 


